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La Bourse au Jeune Talent @rtis  est née en 2002 de la volonté du bureau de 
l’association d’offrir à  un photographe, amateur ou professionnel, sans aucune 
limite d’âge, la possibilité de mettre en évidence sa démarche photographique, ses 
travaux récents ou en cours quels que soient le matériel ou les techniques qu’il aura 
utilisé pour réaliser ses images, argentique, numérique, tirage ou impression.  
 
L’idée de cette bourse d’un montant de 1000 euros est d’épauler le photographe 
dans les frais que ses travaux l’amènent à engager en lui apportant un « bol d’air » 
financier; mais aussi, en médiatisant l’événement dans la presse dédiée à la 
photographie, de lui donner une chance supplémentaire de se faire connaître, 
apprécier et publier. 
 
C’est ainsi que certains des lauréats se sont vu offrir un portfolio de 8 pages dans une 
des plus grandes revues francophones dédiée à la photographie. Revue avec 
laquelle nous avons des contacts privilégiés. 
 
Les dossiers primés sont également proposés à Paolo Croci, membre d’honneur de 
l’association qui organise des expositions à Venise. Eric Marrian lauréat 2004 a ainsi 
été exposé l’an dernier dans une manifestation internationale organisée sur la 
commune de Venise, Lucie Pesenti, lauréate 2005 exposera cette année au même 
endroit. 
 
Si l’inscription et la participation à la « Bourse au jeune talent » est gratuite une 
contrepartie existe cependant. Elle consiste à venir déposer, si possible en personne, 
les dossiers à BIEVRES le jour de la foire internationale qui se tient en général le 
premier dimanche de juin et à les retirer le jour même une fois le jury réuni, le résultat 
proclamé et le prix attribué. 

http://www.artis.asso.fr/


 
La bourse 2006  
 
 1° - Les dossiers  
 
Les dossiers doivent être constitués d’un ensemble cohérent comprenant de 10 à 20 
photographies, noir et blanc ou couleur,  tirées sur papier, les diapositives ou fichiers 
numériques ne sont pas admis.  
 
2° - Calendrier : 
 
@rtis est présent à BIEVRES dans un espace qu’il occupe avec ITISphoto au Gymnase 
se trouvant face au musée de la photographie. Cet espace où se déroulent 
plusieurs expositions, des rencontres avec des photographes qui dédicacent leurs 
ouvrages, des podiums avec des modèles etc. est desservi par  des navettes 
gratuites qui partent des parkings hors la ville et du rond-point central de Bievres, 
épicentre de la foire au matériel d’occasion. 
C’est à cet endroit que se trouvent les responsables de l’association chargés de 
réceptionner les dossiers.  
 
Dépôt des dossiers                  : Dimanche 4 juin 2006 avant 12 heures 00   
Délibération du jury                 : Dimanche 4 juin 2006 vers   16 heures 00 
Remise du prix                         : Dimanche 4 juin 2006  à       17 heures 30   
   
 
3°  - Les Lauréats des Bourses précédentes :   
 
2002 : Yohann Gozard – Paysages urbains, Architecture 
2003 : Ruben Falkowicz – Autoportraits 
2004 : Marrian – eric Vialatel – Jour de pause 
2005 : Remise exceptionnelle de deux bourses de 1000 euros 
           Lucie Pesenti  - Architecture 
           Yann Figueiredo – Naissance d’un Ange 
 
4° - Règlement :   
 
Le règlement complet est consultable sur le site de l’association www.artis.asso.fr / 
Un extrait est joint au présent. 
 
5°  - Informations générales :   
 
@rtis est une association régie par la loi du 1er juillet 1901 déclarée à la préfecture de 
la Seine-Saint-Denis en date du 26/06/2000 sous le numéro 2000-00439 et publiée au 
Journal Officiel de la République Française le 22 juillet 2000 sous le numéro 1909. 
 
Numéro d'enregistrement CNIL : 721628 
 
le siège de l'association est situé au 22, avenue Francis de Pressensé 93350 Le 
Bourget. 
 
 

http://www.artis.asso.fr/


- Téléphone  : 01.43.11.29.00 
- Télécopie    : 01.43.11.29.09  
- email           : info@artis.asso.fr 
- Site web         : www.artis.asso.fr 

 
 
Pour plus d’informations contacter Jean Turco – Président d’@rtis – 06 20 86 78 88 
  
  


